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Objet: Votre demande d’accès à des documents — GESTDEM 2022/2848 

Monsieur Le Louarn, 

Par un courriel du 18 mai 2022 vous avez présenté une demande d’accès à des documents, 

enregistrée le 19 mai 2022 sous le numéro de référence susmentionné. 

Vous demandez l’accès aux principaux échanges entre la Commission et les autorités 

françaises concernant la procédure en manquement ouverte à l’encontre de la France dans le 

domaine du droit d’asile sous la référence INFR(2013)2041, à savoir :  

1. La mise en demeure envoyée par la Commission à l’administration française le 

20/11/2013 ; 

2. Les éventuelles réponses fournies par la France à cette mise en demeure ; 

3. Les principaux échanges entre la Commission européenne et la France à ce sujet. 

Votre demande d’accès concerne les documents suivants : 

- la lettre de mise en demeure de la Commission, adressée à la France le 21 novembre 

2013, enregistrée sous la référence SG-Greffe (2013) D/19114 ; 

- la réponse des autorités françaises à la lettre de la Commission, envoyée le 29 

janvier 2014, enregistrée sous la référence (CAD) FV/199/2014. 

Après examen de votre demande d’accès aux documents conformément aux dispositions du 

règlement (CE) n° 1049/2001 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2001 relatif à 

l’accès du public aux documents du Parlement européen, du Conseil et de la Commission, 

j’ai le regret de vous informer du rejet de votre demande au motif que la divulgation des 

documents en cause porterait atteinte à la protection des objectifs des activités d’enquête, au 

sens et pour l’application de l’article 4, paragraphe 2, troisième tiret, du règlement 

n° 1049/2001. 

Dans l’arrêt du 14 novembre 2013, LPN et Finlande/Commission, C-514/11 P et 

C-605/11 P, la Cour de justice de l’Union européenne a jugé qu’en vertu du droit de l’Union 

« la procédure en manquement est considérée (…) comme un type de procédure qui, en tant 

que tel, présente des caractéristiques s’opposant à ce qu’une pleine transparence soit 
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accordée dans ce domaine et qui occupe, par conséquent, une position particulière au sein 

du régime relatif à l’accès aux documents » (point 55)1.  

Dans cet arrêt, la Cour a souligné que dans les procédures en manquement en cours, 

l’institution pouvait se fonder sur une présomption générale de non-divulgation des 

documents concernés par ces procédures.  

Or, les documents auxquels vous demandez l’accès sont concernés par une procédure en 

manquement en cours concernant l’application déficiente par les autorités françaises du 

droit de l’Union relatif aux normes pour l’accueil des personnes demandant la protection 

internationale. La divulgation de ces documents à ce stade de la phase précontentieuse serait 

susceptible de modifier la nature et le déroulement de cette procédure, étant donné que, dans 

ces circonstances, il pourrait s’avérer encore plus difficile d’entamer un processus de 

négociation avec les autorités françaises et de parvenir à un accord mettant fin au 

manquement reproché, afin de permettre que le droit de l’Union soit respecté et d’éviter un 

recours juridictionnel. Il en résulterait ainsi une atteinte à la protection des objectifs de 

l’enquête en cours.  

Par conséquent, l’exception prévue à l’article 4, paragraphe 2, troisième tiret, du règlement 

n° 1049/2001 s’applique à ces documents (protection des objectifs des activités d’enquête). 

Cette exception s’applique à moins qu’un intérêt public supérieur ne justifie la divulgation 

des documents visés. Je constate toutefois que vous n’avez fourni aucun argument à l’appui 

d’un besoin urgent pour le public d’obtenir l’accès aux documents demandés. J’ai également 

examiné s’il pouvait exister un intérêt public supérieur justifiant la divulgation, mais je n’ai 

pas été en mesure d’identifier un tel intérêt. 

J’ai enfin examiné si un accès partiel aux documents demandés était envisageable, mais 

l’intégralité du contenu de ces documents est couverte par l’exception prévue à l’article 4, 

paragraphe 2, troisième tiret, du règlement n° 1049/2001. 

Néanmoins, je souhaiterais attirer votre attention sur le fait que vous pouvez suivre 

l’évolution de cette affaire sur la page suivante: Décisions en matière d’infractions 

(europa.eu) 

Conformément à l’article 7, paragraphe 2, du règlement n° 1049/2001, vous êtes en droit 

d’adresser à la Commission une demande confirmative l’invitant à revoir sa position. Cette 

demande confirmative doit être adressée dans un délai de 15 jours ouvrables à compter de la 

réception de la présente lettre au secrétaire général de la Commission, à l’adresse suivante: 

Commission européenne 

Secrétariat général 

Transparence, gestion documentaire & Accès aux documents (SG.C.1)  

BERL 7/076 

B-1049 Bruxelles 

 

ou par courriel à: sg-acc-doc@ec.europa.eu 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                                                 
1 ECLI:EU:C:2013:738 

https://ec.europa.eu/atwork/applying-eu-law/infringements-proceedings/infringement_decisions/index.cfm?lang_code=EN&typeOfSearch=true&active_only=0&noncom=0&r_dossier=INFR%282013%292041&decision_date_from=&decision_date_to=&title=&submit=Search
https://ec.europa.eu/atwork/applying-eu-law/infringements-proceedings/infringement_decisions/index.cfm?lang_code=EN&typeOfSearch=true&active_only=0&noncom=0&r_dossier=INFR%282013%292041&decision_date_from=&decision_date_to=&title=&submit=Search
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Monique PARIAT 

 

Electronically signed on 31/05/2022 11:56 (UTC+02) in accordance with Article 11 of Commission Decision (EU) 2021/2121
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